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OBJET : CHAPELLE DE LA VISITATION - MISSION D'ETUDE DES CONDITIONS DE SECURITE DU
PUBLIC - DEMANDE DE SUBVENTIONS 

Le 22 juillet 2022 à 14h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session
Ordinaire  dans  l'Amphithéâtre  de  la  Verrière,  10  rue  des  Allumettes,  13100  Aix-en-Provence,  sur  la
convocation qui lui a été adressée par Madame Sophie JOISSAINS, Maire, le 15 juillet 2022, conformément
aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Madame Dominique AUGEY, Madame Béatrice BENDELE, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Kayané
BIANCO,  Madame  Brigitte  BILLOT,  Madame  Odile  BONTHOUX,  Monsieur  Gérard  BRAMOULLÉ,
Madame Joëlle CANUET, Monsieur Rémi CAPEAU, Monsieur Pierre-Emmanuel CASANOVA, Monsieur
Eric  CHEVALIER,  Madame  Françoise  COURANJOU,  Madame  Agnès  DAURES,  Madame  Sylvaine  DI
CARO ANTONUCCI, Monsieur Cyril  DI MEO, Monsieur  Sylvain DIJON, Monsieur Gilles  DONATINI,
Monsieur Jean-François DUBOST, Madame Frédérique DUMICHEL, Monsieur Marc FERAUD, Monsieur
Sellam HADAOUI, Madame Elisabeth HUARD, Madame Claudie HUBERT, Madame Amandine JANER,
Madame Sophie JOISSAINS, Madame Gaëlle LENFANT, Madame Perrine MEGGIATO, Madame Sophie
MEYNET DE CACQUERAY, Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur Alain PARRA, Monsieur Marc PENA,
Madame  Anne-Laurence  PETEL,  Madame  Josy  PIGNATEL,  Madame  Laure  SCANDOLERA,  Madame
Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Solène TRIVIDIC, Madame Fabienne VINCENTI, Monsieur
Michael ZAZOUN. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Jonathan AMIACH à Madame Joëlle CANUET, Madame Laurence ANGELETTI à Madame Sophie
MEYNET DE CACQUERAY, Monsieur Jacques BOUDON à Monsieur Michael ZAZOUN, Monsieur Pierre-
Paul CALENDINI à Madame Josy PIGNATEL, Madame Brigitte DEVESA à Madame Sylvaine DI CARO
ANTONUCCI,  Monsieur  Laurent  DILLINGER à  Madame  Solène  TRIVIDIC,  Monsieur  Jean-Christophe
GRUVEL à Madame Sophie JOISSAINS, Monsieur Salah-Eddine KHOUIEL à Monsieur Sellam HADAOUI,
Monsieur Philippe KLEIN à Madame Béatrice BENDELE, Madame Arlette OLLIVIER à Madame Fabienne
VINCENTI, Monsieur Pierre SPANO à Madame Agnès DAURES, Monsieur Jules SUSINI à Monsieur Marc
FERAUD,  Monsieur  Francis  TAULAN  à  Monsieur  Sylvain  DIJON,  Monsieur  Jean-Louis  VINCENT à
Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL à Monsieur Gérard BRAMOULLÉ. 

Excusés sans pouvoir : 
Madame Stéphanie FERNANDEZ, Madame Françoise TERME. 
Secrétaire : Madame Kayané BIANCO

Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE

Politique Publique     :   08-VALORISATION DU PATRIMOINE

OBJET : CHAPELLE  DE  LA VISITATION  -  MISSION  D'ETUDE  DES  CONDITIONS  DE
SECURITE DU PUBLIC - DEMANDE DE SUBVENTIONS - Décision du Conseil

Mes Chers Collègues,

Depuis 2009, la Ville d'Aix-en-Provence est propriétaire de la chapelle de la Visitation, située
20, rue Mignet.

Cette chapelle, aussi dite chapelle des Ursulines, adossée au couvent des Visitandines, fait
l’objet d’un classement « monuments historiques » par arrêté ministériel du 12 août 1924.

La chapelle, cédée à la Ville d’Aix-en-Provence, est issue d’une division, en volumes, de
l’ensemble immobilier constituant l’établissement scolaire Sainte-Catherine-de-Sienne.

La chapelle et l’établissement scolaire participent, historiquement et donc architecturalement,
à un même ensemble. A l’exception du portail d’entrée sur la rue, l’ensemble des ouvertures
sont tournées vers l’ancien couvent et l’actuel établissement scolaire. Cette situation limite
particulièrement  l’exploitation  de  cette  chapelle  et  son  ouverture  au  public.  La  jauge
admissible,  du fait  de  la  disposition des lieux,  est  particulièrement limitée (19 personnes
simultanément).

Par ailleurs, dans le cadre de la cession et au titre de conditions particulières, il a été convenu
entre les parties :

- d’une part, une mise à disposition ponctuelle et gracieuse (quatre fois par an) de la chapelle
au groupe scolaire,

-  d’autre  part,  l’organisation,  au  sein  de  la  chapelle,  de  manifestations  culturelles  en
adéquation avec le caractère consacré du lieu.



Cette situation implique une clarification des conditions de sécurité pour l’accueil du public
et leur amélioration, notamment pour augmenter la jauge admise dans le monument. 

Dans cette perspective d’ouverture de ce monument historique à un plus large public, il est
nécessaire de confier, à un architecte du patrimoine, une mission dont les objectifs seront :

1. l’expression des contraintes réglementaires et normatives, 

2. l’analyse de risque et les propositions permettant d’y faire face,

3. les préconisations de travaux de mise aux normes le cas échéant,

4. une esquisse sur l’usage possible des lieux,

5. l’élaboration des notices de sécurité et d’accessibilité.

Le coût de cette mission est de 9 750 € HT soit 11 700 € TTC.

La Ville peut solliciter le concours des partenaires institutionnels publics suivants :

- le Ministère de la Culture – Direction Régionale des Affaires Culturelles,

- le Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône,

- la Métropole d’Aix-Marseille-Provence.

En conséquence, Mes Chers Collègues, il vous est proposé de bien vouloir :

- AUTORISER Madame le Maire ou Madame l’élue déléguée à solliciter le concours
financier des partenaires institutionnels publics au plus fort taux ;

- DIRE que Monsieur le Trésorier Principal d’Aix-Municipale fera recette des sommes
correspondantes.



DL.2022-255 - CHAPELLE DE LA VISITATION - MISSION D'ETUDE DES CONDITIONS DE
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Présents et représentés : 53

Présents : 38

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 53

Pour : 53

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Sophie JOISSAINS, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint ou le conseiller municipal délégué, 
Madame Amandine JANER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 27/07/2022
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)

1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le
délai de recours contentieux ...»


